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FRANGE.
Paris, le il avril.— Le duc d'Orléans a passe' en 

revue aujourd’hui au Champ-de-Mars, plusieurs re
gimens auxquels il a fait exe'cuter de grandes ma
nœuvres.

— On lit dans le Messager :
« Il paraît . malgré les dénégations de, tribune du 

seigneur Mendizabal, que la demande tie'prompts 
secours a été adressée au cabinet des Tuileries par 
celui de Madrid, car quelqu’un fort convenablement 
placé pour être bien informé, nous a affirmé qu’on 
avait expédié aujourd’hui au ministère espagnol un 
courrier porteur de la réponse de notre gouverne
ment à ses instances d'intervention. »

On lit dans le Journal de Paris :
« Une dépêche télégraphique annonce que le 8 

avril , à midi, le prince Ferdinand de Saxe-Cobourg 
est entré à Lisbonne , et que le mariage de S. M. la 
reine de Portugal avec S- A. R. a été célébré le 
lendemain 9 avril à une heure après-midi. »

—* M. Ardoin a fait afficher-hier A la bourse l’avis 
que le semestre de la dette active espagnole , échéant 
le Ier mai , serait payé à son bureau ouvert A partir 
dé lundi, 1 du même mois.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Séance du 20 avril.— L’ordre du jour appelle la continua

tion de la discussion sur les douanes.
A la fin de la séance d’hier , la chambre a réduit’ du quart, 

ainsi que le proposait la commission, les droits relatifs aux fers 
à la houille.

On passe aux fers au bois. Voici la rédaction du gouverne
ment : Les droits déterminés par la loi du 21 décembre 18f ( 
seront perçus sur les fers travaillés au bois et au marteau, ar
rivant par le port de Fécainp, et par les bureaux de Béhobie 
Ainhoa (Basses-Pyrénées) , Thonne, la Longue (Ardennes) ; 
Longwy, par Tcllencourt, Moiit-St-Martin et la Malmaison , 
et Avranges (Moselle).

La commission propose de dire que les droits détermi
nés par la loi du 21 'décembre 1814, seront réduits d'un 
cinquième.

M. de Saintenac (de l’Ariége), lit un discours tendant au 
rejet de l’amendement de la commission.

MM. Dcssobert et Lherbetle appuient l’amendement de 
la commission. MM. Pagès de l’Ariége et Dugalis le com
battent. °

M- C unin Gridaine annonce qu’il a voté hier l’amendement 
de la commission, et qu’il vient le combattre aujourd’hui. 
(On rit.)

Si vous adoptiez l’amendement de la commission , vous don
neriez une prime à la fraude , car la concurrence de la Belgi
que nous offrirait des masses de fer à la houille , préparés , et 
qu’il serait fort diflicilede reconnaître.

M. Jaubert engage la chambre à ne pas glisser aveugle
ment, ainsi qu’on désirerait qu’elle le fit, sur la pente des 
réductions.

,M_ le général Valazé appuie l’amendement de la com
mission.

M. Passy, ministre du commerce : Avec le droit pro
pose par le gouvernement , les fers de Suède et de Belgi
que peuvent entrer en France à 48 fr. 40 c. , ce qui déjà

s rapproche beaucoup des fers français. Avec l’amendement 
a commission, les fers de Suède entreraient en France au 

fra'ncaL ° ■ ’ ^ °’ ' l,r'x inférieur au prix de revient des fer»
r't^KinS *eS c'rcon.s*ances où nous sommes, il y aurait un vé- 
sl'nn 11 m,convênient ® adopter l’amendement de la commis- 
vote" d’hïey * ml'*e anol°Sie entre le voie d’aujourd’hui et le

Cjf’ 'Vess*eurs, les fers au bois peuvent supporter sans 
aern..a . adouclâsemeiit du tarif. La protection qui leur a été 
Uriel-.;66 ?e n?oment a profité principalement aux pro-
de AI?., a* d-nf0‘etS ' ?n,t les. Pri* ont uugmenté, depuis 1816, 
c n,.US- °6 P’ c > et depuis 1830 seulement, de près de 20 p. 
Suède01 q?°n 611 a'f.Pu. f,re> iusq»’a ce jour les fers de 
sont 6 aü iUne SUPT°n,tó ,relati're sni' ‘ons 1« nôtres. Ils 

jApeçialemeii.t affectés a la fabrication des aciers II
et fleUlg.rai?d int „ ^ P°.ur nos manufuctures d’instrumens 
nrÎY coutelleries d obtenir leurs matières premières à des 
fern ' , À“1 lenr permettent de lutter avec les manu-
nas aises’ en Paveur desquelles le gouvernement n’a
Suède. 3 Perraettre ,a libre introduction des fers de
d’hm: Th,le™ 1 Ce 5l,e n°ns devons avoir en vue aujour- 

b’ÄT1! IS rivalit(! des fers suédois .mais 
ProdoeLn f1 é d;îS a r6 î*el8es’ SonScz aussi que la grande 
fahr;. f1 ançaise du fer est en bois, puisque nous en 
ï& P°ür Cant malions au tois sur 197 millions de 
r„, 8 "lines. Ne donnez donc pas une concurrence dànge-
Ieür oneLTri f c“ nolr^ g.ra"de production française en 
si von?P eS./erS SJndd0,s et les fers bel§es- Messieurs, 
rence d ad,°Ptez ^amendement de la commission . la concur! 
nos s."ed0ls cl surtout;belges, serait mortelle pour
PArriêg^etc15 ’ "0S fersde Normandie , de Champagne , de
fe^aVait'd6 la Plotectio° est en vigueur, l’industrie des 
et le procédé àS| ani.ds pr0&rés’ Elle a employé le laminoir 
nouvelle ello ? * 1!0,,,lte ’> et quoique ce soit une méthpde 

> e a parfaitement réussi; puis noire industrie a

enTbois pr°Ctid<i mixte ’ 1ui emploie tout à la fois la bouille
II ne s’est pas écoulé une année depuis (832 .sans qu’il 

y ait un essai nouveau, une invention nouvelle, un progrès 
reel. Les prix ont baisse aussi. Il y a, depuis 1829, 16 p. c. de
reduction sur les fers à la houille. r P

En parcourant toutes les autres espèces de fer, je trou
verais une baisse analogue. Voilà du progrès! Quant aux 
dispositions du sol , jetez un regard sur les cartes géologi
ques, et vous verrez que nous sommes admirablement fa
vorisés par la nature pour la production du fer. Notre mi
nerai est riche et abondant, nos bassins sont voisins des
Wild6 ,con!m.umÇallon ; nous avons en abondance lecom- 
bustible du bois. Donc nous n’avons pas à regretter la pro
ton que nous avons accordée aux fers. 1

M. Th,ers conjure la chambre, en terminant, d’adopter 
Iarticle du projet du gouvernement.( Aux voix !) 1

Apres quelques observations de MM. Desjobert, Anisson-
îfAnSd11 ’1 6jT'Lus!ac et Ducos , la chambre prononce la 
clôture de la discussion. L’article de là commission est mis aux vojx et rejeté.

--------- --------------------------------------------
BELGIQUE.

Brtixelles, 22 avril. — On a ouvert les cours 
faiblement et ils ont encore fléchi , cependant il y 
a eu (in instant de reprise on a fait les Ardoin à 46 
lj2,ils sont retombés à 46 f|8 argent.

Après la cote on reste 46 cours.
argenter** ,lcures-) — Ardoin 46 1 p i|4 46

Amsterdam, 11 avril. —Ardoin 47 IIX, passive
H 7I°;

-Ptzm, at avril. — Ardoin 45 t|4 (5|8 de baisse.)
Londres, 10 avril. —• Consolidés gr 1ja ; hollan

dais 2 i[2 p. c-56 5|8 -, Espagnoles active 48(5i8 
de baisse), passive 14 i[2; différée 22 t|2, portu
gais 3 p. c. 54 i p. (Mercure.)

Sont nommés capitaines cominandans d’esca
dron , en conservant leurs fonctions actuelles, les 
capitaines en 1’ A. Bousman ; .adjudant-major au 
1 r regiment decuirassiers , et J.-B. Parasie , iustruc. 
teur au même corps. j c

Le major Ch.-II. de Dieskau , à la suite du 1" 
regiment de lanciers , est nommé officier d'ordou. 
nance du roi, en conservant sa j>osit ion actuelle 
dans 1 armée.

Sont désignés pour commander les regimens d ar- 
tillerie ; savoir;

Le fr regiment, M. le lieutenant colonel Dupont- 
les régiment, M. le colon 1 Van Damme; le 3« 
regiment , M. le lieutenant-colonel de Viilers Le 
capitaine P. N- Sarvaes , quartier-maître au 8- re’ri. 
meut d’infanterie de ligne, est nommé sous inten
dant militaire de i,e classe, et désigne' pour être at- 
tache au ministère de la guerre.

Le capitaine de cavalerie en non-activité Winde 
bucks est remis en activité de service, à la suite du 
j*. !e'Si,ne«t chasseurs à cheval. Cet officier est 
désigné pour êlre attaché à l’état-major du com man
dant de la province du Luxembourg.

Sont mis en non.activité de service; Le capitaine 
P-B. Di Coniuck, du 6e régiment de ligne; le lieu
tenant II. Picard, du Ie* régiment chasseurs pied ; 
le lieutenant J. B. Servacs , du 7° reg. d’infanterie
de ligne.

Le sous iieutenaiil J.-B. Cambier , du 6* régiment 
i.’mfanteriede ligne.

Lemajor G. A Vau den Busscbe, du 2' régiment 
de chasseurs à pied.

Le colonel F. J. de Nieuport , commandant le 3* 
régiment de chasseurs à pied , est désigné poor 
prendre le commandement du g” régiment d’infan
terie de ligne.

— Un duel a eu lieu , il y a quelque temps , 
entre deux bourgeois de la ville de Louvain. L un 
d’eux , le nommé Charles Louis Werbrock , qui 
avait blessé son adversaire au bras , comparaissait 
l'i’T devant la courd’assises du Brabant. Le prévenu , 
défendu par M. Bemelinans, a été acquitté à l’una
nimité.

— Les entrepreneurs des messageries Van Gend 
et C” étaient cite's en police, correctionnelle pour 
avoir à cinq reprises différentes, en temps de dégel, 
parcouru les grandes routes, avec des voitures sur
chargées de 800 à i4no kilogrammes ; ils avaient 
ainsi encouru de fortes amendes. Ces contraventions 
devant .être poursuivies dans le délai d’un mois, à 
dater du jour où le fait est constaté, et les citations

ayant été faites aux entrepreneurs après ce délai, le 
tribunal a déclaré l’action du ministère public pres
crite. r r

— On lit dans le Messager de Gand :

« Nous avons annoncé que M. Michaëls avait été 
mis en liberté , mais nous apprenons que son élar
gissement n est pas l’effet d’une cessation de pour
suites , ni d un acquittement. M. Michaëls est tout 
simplement sorti de prison en fournissant une cau
tion de 3oo fr., attendu que l’affaire n’est plus 
traitée que correctionnellement, parce que chez M. 
le lieutenant Lefebvre, le blessé, il n’y a pas eu in
capacité de travail pendant 20 jours.
~ Nous croyons pouvoir annoncer aux habitaus 

de la Cam pine qu’une proposition spéciale sera faite 
incessamment , pour la construction d’un canal de 
Lierre à Weslerloo. Les travaux préliminaires se font 
au an nistère de l’intérieur. (J. d'Anvers.)

— Le roi de Bavière est rentré dans sa capitale 
e 14 avril vers cinq b- ures aux cris d’allégresse 

de toute la. population.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 22 avril. L’ordre du jour appelle le second 

vote sur le projet de loi relatifà l’emprunt de 6 millions pour 
construction de routes.

Les deux articles du projet sont définitivement adoptés 
sans discussion. 1 ’

On procède à l’appel nominal. La loi est adoptée par 
08 voix contre t (VI. Pirmez). r *

M. Outlet : Je demande la parole pour une motion d’or- 
are. rar la loi que vous venez d’adopter, le troisième ar
ticle proposé par la commission a été écarté. Elle deman- 
aait le dépôt au bureau des renseigneinens de toutes les 
pétitions mentionnées au rapport. Je demande que ces pé
titions soient maintenant renvoyées à M. le ministre de l’in
teneur.— Adopté.

M. Gendebien : J’appelle particulièrement l’attention de M. 
le ministre de l’intérieur sur les pétitions du Luxembourg. C’est 
la province qui a le plus besoin de routes, et qui en a le moins.
C est la cependant qu’elles seront le plus productives, car en 
améliorant la matière imposable, les revenus seront nécessai- 
rement plus considérables.
Discussion générale du projet de loi relatif aux 

mines.
M. le ministre de l’intérieur déclare ne pas se rallier au projet 

de la commission. r 1
M. Pirmez, dans un discours écrit assez étendu , examine 

toutes les dispositions de la loi du 21 avi il! 810. Il regrette 
que la commission qui a reconnu le mal de cette loi , n’aft pas 
cherche a le saper dans sa base et se soit bornée à proposer des 
demi-mesures. C’est déjà ün pas vers le bien , mais il eût été à 
desirer qu’on pût aller plus loin.

M. David. Ce que j’ai à dire sur le projet trouvera mieux 
sa place dans la discussion des articles ; je présenterai néan
moins dès-à présent une observation sur une rectification 
qu’il serait nécessaire de faire à l’article 63 de la loi de 181(1. 
Cet article porte que lorsqu’un concessionnaire de mines 
cessera son exploitation, il sera tenu de rendre le terrain 
propre à la culture, ou d’indemniser le propriétaire. Cette 
disposition peut donner lieu à des abus , car un propriétaire 
pourrait exiger qu’on rendit propre à la culture un terrain 
qui auparavant n’aurait pas été cultivable. Je proposerai 
donc un amendement qui aura pour but de dire ; Lorsqu’un 
concessionnaire cessera son exploitation, il sera tenu de ren
dre le terrain aussi propre à la culture qu’il l’était auparavant" 
ou d’indemniser le propriétaire. * ’

M. Deschamps prononce un discours écrit, dans lequel 
il examine les diverses législations qui ont régi les mines II 
pense que la chambre , tout en cherchant à faire une "loi

p™‘ir“ f* *- >*
M le ministre de l’intérieur est convaincu que le projet 

de loi ne laisse pas une trop grande latitude aux explains 
fie minerais de fer. Les ingénieurs des mines appelés abonner 
leur avis sur ce projet, ont au contraire pensé que cette lati- 
tude n était pas assez larce dan«? a 1
et à plus forte raison W emldi, S°,m:,'nem er‘U 
1«: a.\ x j 0 Je projet de la commission Laloi du reste donnera toute garantie aux propriétaires de
d’rznlntlrr' lp1 ^ ■ ^Ue S *e cas °“ ceux ci refuseraient 
pourra' les concède^ S0"3 'eiU"S Propriétés, qu’on
«JÜn ƒia^°" ’ ^VOir rappelé le» antécédens qui ont
amené la nécessité et la présentation de la loi, fait remar- 
quel* que jusqu a présent on a parlé sur des points qui se 
rattacheraient mieux à la discussion des articles et sur les
quels comme principe tout le monde est d’accord. Il pro- 
^°M ^ conséquence de clore la discussion générale.

* ^ Gendebien pense aussi que l’on peut aborder la discus- 
sion des articles. Il doit dire cependant que dans la com
mission il avait proposé de composer le conseil de sept mem > 
bres, ou au moins de cinq , au lieu de trois que propose 
le pro,et. $i ce nombre de trois est adopte', les 460 demandes 
de concessions actuelles ne seront pas instruites avant un grand 
nombre d’années.

On entend encore quelques orateurs sur l’ensemble du pro* 
jet* La 4.iseqssipn générale est close.

La séance est levée à quatre heures et demie, — Demain 
séance â midi.



/

LIÈGE , LE 23 AVRIL.
CHEMIN DE FER- — Nouvelle pétition.

Le Journal de la Piovince publiait hier une pë'ti- .4 
lion adressée an nriastre de 1 interieur et dans la 
quelle on s’efforce de démontrer les avantages et j 
la supériorité du trace' d Angleur sur celui de Gri- 
ve«niée. Nous ferons connaître ce document dans 
i an de nos prochains numéros. En attendant, nous 
pouvons apprendre à nos lecteurs que les pétition
naires conviennent, comme MY1. les ingénieurs, que 
le passage de la route nouvelle par la Bonne Femme 
.ré-ente des avantages aux localités qu’elle traveise- 
rait avant d’arriver àGrivegnée; mais ils prétendent 
que ces avantages ont été exagérés.— C est quelles 
pétitionnaires ne comprennent point la puissance 
ciéatrice d’un chemin de fer, tout ce qui doit ré
sulter de ce grand et merveilleux travail , qui sup
prime la distance et fait toucher [’Allemagne à 
la mer.

Pour notre compte, nous pensons que la route 
nouvelle est destinée à porter la prospérité et la 
vie dans toutes les localités avec lesquelles elle se 
trouvera en contact. Allez donc A Bruxelles, aux 
environs de la station du chemin de fer,, et de
mandez aux propriétaires le prix des terrains et 
des habitations ; voyez si déjà il ne s'élève point 
partout, dans les mêmes dieux, des -contractions 
nouvelles pour magasins , dépôts de marchandises, 
logemens de voyageurs ; voyez enfin si le bruit, 
le mouvement, l’activité de toute une population 
n’a point succédé au silence, à la solitude , qui 
régnaient autrefois dans la plaine presque déserte 
où débouche aujourd'hui le chemin de fer. Et ce
pendant , il ne s'agit encore que des communica
tions de la capitale avec une ville de troisième or
dre : d’ici à quelques jours, Bruxelles et Anvers se 
donneront le main ; alors, mais seulement alors, on 
pourra entrevoir l’avenir réservé aux chemins de 
fer , l’influence qu’ils doivent exercer en niellant en 
contact deux grands centres de populalionsÆt que 
sera-ce donc quand il ne s’agira plus de deux villes, 
mais de plusieurs pays tout entiers avec leurs métro
poles, et leurs grands foyers d'imluétrie , que cette 
création est destinée,comme nous venons de le dire, 
à mettre eu rapport avec 1 élément souverain du 
•ommeiC ' , la mer !

Nous l’avons déjà dit , nous craignons de voir en
lever au quartier d Outre Meuse tous les avantages 
qui résulteraient du voisinage du chemin de fer èt 
que nous avons souvent énumérés : fondations de 
nouveaux établissemens d’industrie, multiplication 
des relations commerciales , accroissement de valeur 
des terrains et d'une partie des habitations , source im 
portante de travail nouveau pour toutes les classes de 
la population ouvrière, et ces nombreux avantages 
«e développant dans une progression et-sur une éten
due que pourront apprécier ceux qui , ayant foi elans 
l’avenir des chemins de fer, comprennent la ré
volution qu’ils doivent opérer dans toutes les rela
tions sociales.—Nous convions donc de toutes nos 
fo rces les habilans du populeux quartier d’Outre 
Meuse, à persévérer dans leurs réclamations, et 
comme la prospérité de ce quartier influe nécessai
rement sur celle de la ville entière, nous n’hé- 
«itons point à lui prédire l’appui de toute la po
pulation.

Nous avons annoncé que M. Mosselman avait 
renonce au projet d’établir une nouvelle fabrique 
de zinc à Angleur. C’était une erreur de notre 
part , et voici ce qui y a donné lieu. M. Mosselman 
a écrit eu effet b la Régence qu'il n’avait point le 
de ssin de transporter son établissement du faubourg 
St-Léonard à Angleur ; mais cela ne voulait pas 
dire, comme nous l'avons cru , qu il renonçait à y 
fond, r une seconde fabrique. Voici ce que nous 
lisons à ce sujet dans la pétitiou dont nous avons 
parlé plus haut :

«C ite adoption est réclamée comme indispensable 
piar la nouvelle fabrique de zinc de M. Mosselman , 
dont le local a été acquis dans la campagne d’An- 
gleiir t les préparatifs faits sous la foi de celte direc
tion. S -n etablissement , b Liège , opère entre cette 
ville et la frontière de Prusse un transport journa- 
li t de 85,000 kilogrammes ; celui de la fabrique 
d'Angleur sera double , et ne peut toutefois., clans 
ce t lac-dite , setiectuer qu au moyen du chemin 
de fer. »

Nous annoncions hier on succès de la commission, 
dans la discussion relative aux douanes, à la cham
bre des députés; aujourdhui ce sont les doctrines 
de la protection qui I ont emporté. (V. Paris ) Voici 
ce qu’on lit à ce sujet dans le Courrier Français :

« La BcIgiqU1 , et c’est un grand honneur pour 
elle, a exeicésur tout 1« debat une influence co
lossale. Jamais, nous croyons pouvoir le dire, pRe 
«i’a inspiré aux Hollandais autant de terreur qu’en 
paraissait ressentir aujourd’hui M. le ministre des 
affair«! étrangères. Qa eût dit, à l'entendre, que le

-roi’Léopold était à nos portes, suivi de quelques 
milliers de fourgons chargés de fers fabriqués au 

■ bois, tout prêt à en faire des distributions libéra
les b nos diverses industries. La Belgique qui borde 
noé frontières, et qu’on veut se rattacher par toutes 
sortes deliens.,ah ! vraiment les tarifs sont surtout 
faits pour elle, « et cest le cas de lui appliquer-le 

• vieil adage : a Les bons comptes font les bons amis.» 
i’La chambre n’y a pas manqué.

«. En vain M. Ducos , heureusement inspiré encore 
cette fois , quoiqu’il ait succombé, a t-il tait observer 

-.que les Anglais cites-pour leurs habitudes proteclri- 
ces avaient toujours reçu a des conditions modérées 

. les■ fers de Suède, parce -qu ils les convertissaient e-n 
acier, en limes, en objets de quincaillerie dont ils 
inondent les deux mondes: tout a été inutile ; la 
-chambre eu est, restée au-tarif de 18 x 4- »

-Le dernier -h® du Morning-Chronicle porte :
« M. Crawshay, le grand fabricant de fer du pays 
de Galles . vient de faire un bénéfice de trois cent 
mille livres sterlings ,. par suite de la hausse dans 
les fers.— Cet industriel- travaille avec beaucoup 
de persévérance la mine qu!il a decouverte tout 
récemment à’Wootton Courtenay. pres de Dunster , 
qui donnne de l’emploi aux pauvres de tous les 
environs.; les fermiers emploient aussi leurs che
vaux pour le transport desdites mines-jusqu a Min- 
cheac, où elles sont embarquées pour le pays de 
Galles. Souvent on voit cent chariots à la fois sur 
la route qui conduit à bord des bâtimens.

_ Une députation composée de membres de la
chambre de commerce de Verviers, doit se rendre 
b Bruxelles pour appuyer près du gouvernement les 
réclamations de l’industrie vervie’toise contre la dis- 

> position du projet de loi, apportant des modifica
tions au tarif des douanes belges , qui lève la prohibi
tion des draps français. Nous appi enons que plusieurs 
fabricants seront invités à se.joindre b cette-députa
tion , afin de rendre la démarche d’aulant plus -ira 
pesante. .(Nouvelliste de Verviers.)

_On écrit d’Anvers que pour donner un témoi
gnage de sa satisfaction aux employés du chemin 
de fer pour le-zèle qu’ils*ont déployé dans-fa cons
truction de la route, la régence d’Anvers vient de 
•décider qu’un banquet leur sera offert le 3 mai -au 
Rocher de Cancale, sur la place de Meir.

_-On a peine à se-faire une idée de la confiance
qu’on a à Bruxelles dans le papier monnaie. Der
nièrement un banquier reçut 4o,ooo f. de billets de 
la banque-rleïLiége-, qui étaient entièrement incon
nus sur la place et' ordonna à son caissier de faire 

-ses premiers paiemens au moyen de ces billets ; 
croirait-on que personne ne s’est refusé à les accep
ter?-Cela prouve combien les habitaiis de Bruxelles, 
qui en 1820 n’auraient pas reçu un billet de 5oo fr
eie la-banque de f rance, -se sont •■familiarises avec 
cette valeur représentative du numéraire.

—iDernièrement aux assises de Bristol, un gent
leman a sollicité une exemptiondes fonctions de juré, 
en alléguant pour excuse que la perte lie son bras pou
vait-être un obstacle à l’exercice des fonctions de 
juré, le gentleman prétendaitqu’il ne pourrait prendre 
dans sa main droite BEvangile pour prêter serment 
ainsi que le prescrit la lui. L’excuse a été admise, 
et le gentleman est dispensé de remplir les fonctions 

■de juré.
— Un-conducteur d’omnibus de Greenwich s’étant 

avisé de demander aux personnes qui se lrouva;ent 
dans sa voiture une somme qu’il n’avait pas le droit 
d’exiger, les voyageurs ayant refusé d’accéder à sa 
demande, le conducteur , au lieu de les mener à 
Londres , les „promena dans Greenwich jusqu’à mi
nuit , puis il éteignit les lumières et détela ses Che
vaux, laissant les passagers au milieu de la rue. 
Une plainte fut portée le-iendeuiain contre le con
ducteur; mais l’acte du parlement concernant les 
voitures de place n'ayant pas prévu-un cas pareil, 
le conducteur ne pourra être poursuivi qu’en vertu 
d'une action civile ordinaire, et le remède serait 
pire que le mal.

— Un chemin de fer doit être établi entre Venise 
et Milan; les travaux préparatoires sont commencés.

— La commission d’enquête , nommée à l’effet de 
juger la question d’utilité publique sur le projet 
présenté par le sieur Van der Eist, pour la cons
truction d’un canal d'embranchement de la Sambre 
au canal de Mons à Coodé, se compose de MM. Har- 
regnies, membre des états-députés . président; Car
tier , avocat, membre de la régence de Mons ; De- 
dorlodot, maître de verreries, à Charleroi ; Degly- 
mes (le comte), propriétaire à Mons; Descamps (Ni
colas), négociant à Mons; Gendebien ( J. B. ), pro
priétaire de mines b Marciennes ; Puissant (Romain), 
extracteur de pierres et marbres, b Merhes le-Châ- 
teau; Raiinhaut , industriel à Mons; Sirant (Domi
nique), propriétaire à Mons; Troye , fils, b Thuin; 
Vandrrheyden a tlauzeur, propriétaire b Cply.

— Aucun livre de M. Jules Janin n’avait obtenu 
un succès aussi brillant, aussi rapide que le chemin

de traverse. La première édition a été épuisée-eiï 
trois jours.

— Dans la discussion de la loi sur les douanes le 
comte d’Argout , ministre des finances, a expliqUg 
que-la consommation des cigares de la Havane avait 
eu France-, augmenté dans les proportions suivantes}

En i83r, 3,484,000 kîl.
En i83a, 3,5oo,ooo »
En ]833, 4,000,000 »
En 1834, -6,5oo.ooo »
Eu i835, 8,600,000 »

Le même ministre est conveuu que le monopole 
du tabac rapporte annuellement au fisc 5o millions 
de francs.

Le droit à l’entrée des cigares de H Havane et des 
‘Indes , importés b titre, de provision de tabac de 
santé ou d habitude, a été maintenu par la cham
bre b go francs le mille ou sur le poids de 2 k. {[24

NECROLOGIE-
M. Nicol Ci, premier Président de la Cour d'appel, 

Pierre Thomas Nicolaï est-né à Aubel, le 8 oc- 
tobre 1763.

Son père, échevin de la .justice seigneuriale, 
sous le régime autrichien, et plus tard, sons le 
régime français, juge-de-paix d’Aubel jusqu’à sa 
mort, avait été un magistrat intègre, un homme 
capable de diriger les fortes études de son fils et 
■de lui donner tous les exemples.

Pierre Thomas -Nicolaï,, après ses cours d’études 
b Herve, b Liège et à Rheims en France, se fixa 
au siège du conseil souverain du duché de Lim- 
bourg, où il se consacra à la défense de la .justice.
Il attira bientôt sur lui d’attention du gouverne
ment du pays qui le nomma, juge à la cour feudale.

Le gouvernement-français, établi dans ces con
trées , l’appela aux fonctions de juge au tribunal 
de Limbourg, ensuite aux mêmes fonctions au tri
bunal civil du département de l’Ourte à Liège.

A l’organisation de l'école centrale de ce départe* 
ment , il obtint au'concours la chaire de législation 
qu’il occupa .jusqu’à sa nomination au tribunal 
-d’appel.

Sous l'empire , conseiller \ puis, en 1808, prest* 
dent à la cour d’appel , il conserva le même rang 
b l’organisation de la cour impériale.

■La mort de M. le I°r président-Daudriinont, en 
1822, laissait vide, dans ce corps, un siège, jusque la 
dignement occupé, et d’autant plus difficile à remplir, 
que M. Damlrimont emportait les regrets univer
sels , justement mérités par l'accomplissement de 
tous les devoirs du véritable magistrat. La com
pagnie qui le pleurait , rendit alors , au mérite de 

-M. Nicolaï, le plus bel hommage , en adressant au 
-chef de l’état l’expression du vœu, généralementfortne 
de voir M. Nicolaï nommé à ces éminentes fonc
tions.

Cette promotion , si dignement, si honorablement 
provoquée , eut lieu en janvier 1823.

Désormais tous les instans de sa vie furent con
sacrés à justifier cette haute marque de la confiance 
du souverain et de l’estime de ses collègues. H n®" 
.prima au cours de la justice un mouvement iega 
lier, calme, facile et prompt. , .

Aussi les absences forcées de M. Nicolaï etaien 
toujours une cause de regrets à la cour et au bai ream 
Ces absences de son siège magistral furent commun 
dées d'abord par les travaux législatifs de I® C0D|a 
mission de révision des codes qui siégeait da 
capitale, commission dont il était l’un des mem <e 
le plus actifs, le plus éclairés, et qui dut beaucoup 
a son zele et a ses lumières; ensuite pai 
de député aux états généraux du royaume des j

Bas, mandat qui lui fut confié deux fois en 1 
en 1823 par la province de Liège. \

•L’assemblée des états-généraux ne tarda p 
apprécier les talens et les profondes connaiss ^ 
de cet homme supérieur. Elle lui décerna, 
sessions successives, l’honneur de la PrtSIp;1)(lé- 
honnnage flatteur , rendu à son mérite , •
pendance de son caractère, à la sagesse de s t*
nions. ■ recom-

Le gouvernement auquel tant de Je la
mandaient M. Nicolaï , le décora en 1 ja
Croix de l’ordre du Lion Belgique, et, en 1 
cordon de Commandeur du même ordre. - a ,a 
la session de la 2e chambre en 1824, 'e ro1 ® ” aéité-1 

membre de la première chambre des ® a °q0nt 
raux; nouveau témoignage de L’indépendan nS 
M. Nicolaï avait donué la preuve à ses concgte 

et dont il eût sans doute obtenu cette *0l?entafiotl 
la récompense par une réélection à la repies 
nationale. _ . ,, _jre fa*

En i832 l’organisation définitive de r
diciaire, si long temps promise, fut 1 oceasi saüC-.
le nouveau gouvernement de la Belgique sea.
tionuer par une nomination à vie les G r |a
vent reconnus, si bien justifies de M. 1 h ’recut 
dignité de premier président de Ia c°“ ’ - U Ja 
Jn8 des Belges, en i835, la décorationdu roi 

’ordre de Léopold



Comme magistrat, comme chef de la cour, exem
ple constant cl impartialité', d'application, d assiduité, 
de fermete' bienveillante et d’égale cordialité', on le 
vit sans cesse tempe'rer la se've'rite' de ses impor
tantes fonctions, l’autorité' du savoir et de l’expe- 

( rience par la simplicité, par la bonté, par une fa
cilité souvent gaie, toujours spirituelle, par l’art, 
qu’il possédait au plus haut degré, d’obtenir de'la 
conviction seule , ce que d’autres seraient souvent 
forcés d’exiger du devoir.

Sa vie entière le prouve : il préféra l’avantage 
d’être utile à l’honneur d’être grand. Touteutieraux 
obligations, aux travaux, aux études de sef fonctions 
diverses, homme de bien avant tout., il a du à son 
profond et modeste savoir, à son impartialité, à la 
■simplicité, à la douceur, à l’aménité de ses mœurs, 
à la modération de ses opinions, à la sagesse de 
son libéralisme, à sa constante indépendance au 
milieu des partis, à son inaltérable amour du tra
vail, delà justice et de la vérité, à ses talens, à ses 
vertus, au mérite seul enfin, cette estime générale 
des gouvernemens ,de ses collègues, des membres du 
barreau et de ses concitoyens qui tous signalent 
sa mémoire à la reconnaissance publique.

La seconde livraison de l’Histoire de la Belgique, que 
publient MM. Coomans hères , de Gand , vient de paraî
tre. Elle présente une narration concise, mais pourtant 

■assez complète,, des principaux événemens qui se sont pas
sés depuis l’année 1200 jusqu’à l’année 15 U. Cette livrai
son , de trois feuilles, est ornée de 16 gravures, représen
tant les principaux faits de l’époque , ainsi que les por
traits des personnages qui ont pris la plus grande part aux 
événemens décrits par l’auteur, comme André Vesale , Jean 
Van Artevelde, Charles-le-Téméraire, Marie de Bourgogne, 
Jacqueline de Bavière , etc.

Les auteurs , jaloux de publier une histoire populaire de 
la Belgique, avait d’abord fixé le prix de l’ouvrage complet 
à 7 francs; mais les soins qu’ils ont apporlé à l’impression, 

• au travail des gravures, les frais de tirage, beaucoup plus 
élevés qu’ils ne l'avaient prévus, ont nécessité une augmen- 
rnentatioo de prix : les souscripteurs paieront désormais 
12 francs l’ouvrage complet; cependant le prix reste tou

jours le même pour ceux qui ont souscrit ayant le i5 mars 
•dernier.

L’ordre chronologique adopté pour le texte , exigeait que 
î’ouvrage fut suivi d’une table alphabétique ; c’est un ap
pendice indispensable pour faciliter les recherches. Les au
teurs ont promis ■ d’en donner une à la suite de la der- 
üière livraison.

Le Muséum littéraire, dont les bureaux sont établis à 
Bruxelles, rue de la Pépinière, n° 2a, continue ses publi
cations (l). Le choix des ouvrages qui composent les deux 
dernières livraisons, et la célérité qu’ils ont mise à les re
traduire , prouvent tout à ta fois chez Messieurs les éditeurs, 
■et du goût'et de l’activité : nous voulons parler de Josctyn, 
cette œuvre de M. de Lamartine, que l’on s’accorde à placer 
au-dessus de tout ce que le poète a produit jusqu'ici, et 
del ouvrage de Mme la duchesse d’Abrantès, intitulé : Scènes 
de la vie Espagnole, livre plein de récits variés, amusant 
et surtout remarquable par un style clair et élégant. Que

, éditeurs du Muséum Littéraire continuent à apporter le 
meme discernement dans le choix des nouveautés qu’ils pu
blient, la même célérité dans leur réimpression, et tout 

■cela joint à la modicité du prix, 60 centimes par volume, 
®era,nous ne craignons pas dele dire, un incontestable élément 
'de sueeès'pour leur entreprise.

0) Les lr' livraisons se-composaient des Mauvais Garçons
“®!de la fleur des Pois, par Balzac.

teTA-T CIVIL DK LIEGE, tsv 21 avril. 
Naissances : 3 garçons, '5 filles.

Mas-iages 1 { ,.savoir : Entre Michel Joseph Bia, cultiva
teur, rue en Glain , et Jeanne Louise Maréchal, brodeuse , 
•rue Lulai.— Gilles Joseph Corbusier . tailleur , rue Porte St- 
beonard , et Marie Josephe Mativa, sans profession, fau- 

ourg St-L'éonard. — Ernest Pranqiiin, boucher., rue de 
K I , erlf ’ et Thérèse Tii-ai d, couturière rue des Cloutiers. 
Jjtoel. Joseph Olivier, domestique , à St.-Severin, province 

e Liege , et Anne Elisabeth Delfosse , cuisiuière , rue Sou. 
eram Pont. — Gilles Jo-eph Yoroux , armurier, faubourg 
ami-Laurent, et Marie Marguerite l eger, sans profession, 
u ourg Saint-Gilles.—Pierre Joseph Delderenne, arinu- 

ta“bo.ul’S Seint-Léonard , et Marie Catherine Leyns , 
piotession, faubourg Saint-Gilles. — Dieudonné Dumou- 

‘rU™rd rEe Grandhenri, et Dieudonnée Bia.jonr- 
n.P r? ’ rue. Neuve. — Uenn Nicolas Guillaume, musicien, 
'turbl eCaVOleJ’ e„t*Marle Anne Josephine Henrion.eou-
fa„U, ’cU-e deda ------Jean Delva , armurier.
jièro gS.ainte."Mai'guente ’ et Marguerite I'ielurs , journa- 
rie?’ méa>e .faubourg. — Ch. Nicolas Berthelet, armu- 
... j e“ Bêche, et Anne Catherine Kinot , journalière, 

la fontaine. — Jean François Léopold baron de VUIen- 
SOe. sans profession à Zolder , province de Limbourg. 

Lhâteà^uSllne ^eode ^P'rlet , sans profession , Hors-

fille ,-t homme, savoir : Auguste François Jo-*^hen Potle’rùe ,§céuebft4aire.3,e“Pl0yé ^

Du 22 avril. — Naissances : 8 garç. 2 Giles.
^lle ' 1 homme , I femme, savoir : Barthélemi 

Hub n C C 3d anST' taidcur , rl,e Féronstrée, époux d’Anne
fofe6sioaUWCrS’ 7 nT.i^Crad;Jn’ âgëe Je 73 ans , sans 
filet ’ rUC du Pot d °1’> ^Ponse de Nicolas Joseph

_ TAXE DU PAIN , du 23 avril.
Pain de seigle, 20 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 29 c. 
Pam de ménage , 40 c. au beu de 39 c.

annonces.

HUITRES anglaises, chez VN MUT. V fils, rue Sony. Pont.

■SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
CASINO.

La commission de la Société d’Harmoriie prévient messieurs 
les_ sociétaires, qu'elle vient de s’entendre avec l’Harmonie 
Liégeoise, pour les concerts à donner cet été , lesquels con
tinueront à être dirigés par M. Henchenne. 327

MAGASIN DE MODES, 
SOIE SUES ET NOUVEAUTÉS 5

RUE DE EA RÉGENCE., A 1IËGE.

M- TILMANT a l’honneur d’annoncer sou retour de 
PARIS, avec un três:beau choix de chapeaux, lingeries et 
nouveautés dans ce qu’il a paru de plus élégant et de plus
joli. 212

là“. »

RUE PONT-D’ILE, IT 32,
De RETOUR de PARIS , a l’honneur d’annoncer qu’elle 

en a rapporté tout ce qui se fait de plus nouveau pour la 
saison; Mousselines, Jaconats, Toiles imprimées , Soieries, 
Schalls , Écharpes, Fichus, Sautoirs , Étoles, Voiles en Tulle 
et en Gaze, Bas et Gants de Soie, Bubans pour Ceinture, 
Ombrelles en couleurs nouvelles, et généralement toute espece 
de Nouveautés.

Elle a aussi un très grand Assortiment de Bijoux dorés 
d’un genre tout à fait nouveau , et à des prix très-modérés , 
ainsi qu’un beau choix d’autres Nouveautés propres à être 
données en cadeau.

Son MAGASIN DE PARFUMERIE vient aussi d’être re
nouvelé complètement, ayecles produits des MEILLEURES 
FABRIQUES DE PARIS.

DEPOTS.
Ait même n° , se trouvent les Dépôts des articles 

suivons :
COLS ET GANTS DE BOIVJN. “ ‘
BOURLETS en baleines.
EAU DE LEBRUN pour conserver et Blanchir les derits.

VÉRITABLE AMANDINE de Laboussée.—Cette pâte a la 
propriété de blanchir et d*adoucir la peau , efface les boutons 
et les taches de rousseur.

SAVON D’AVELINE. — Ce Savon , très-mousseux , réunit 
des propriétés précieuses pour la barbe.

GEI ÉE BRILLANTINE , qui sert à fixer les cheveux et 
à leur donner un beau luisant.

VÉRITABLE EAU DE BOTOT , pour blanchir les dents.
LIQUEUR PHILODONTIQUE et poudre detersive , de 

Pourbaix.
PARAGUAY ROUX, qui ôte en un instant le mal de dents.

îtüS VINAVE D’ILE N° 606.

DEPOT
•DE

wè main
COUSUE DE LA lpe FABRIQUE DE BELGIQUE.

Mme. BE AU JE AN-BAYET se charge de faire blanchir... 
et remettre à neuf les chapeaux vieux.

La paille d'Italiè étant redemandée avec beaucoup de fa
veur, Mme. Beaujean-Bayet a aussi accepté un dépôt de.clia- 
.peaux en cette paille , d’un Ifabricant de l'Italie.

Elle peut fournir, dans ce genre , même les chapeaux extra
fins. 348

J.-B. DUMONT ,

NÉGOCIANT ,
A I/EMSEIGNE de la COURONNE DE ROSES 

RUE VINAVE D’ILE ,
Vient de recevoir une grande quantité de coton anglais , 

pe qualité , à tricotter et à broder, provenant de la prrxi 
cipale filature de Londres ; bas de coton blanc et en cou
leur ; tours en soie; soies à coudre pour tailleurs et autres 
assorties de couleurs. Son magasin est constamment fourni 
de tous les articles concernant la mercerie et bonneterie.

KF* Le même étant d’intention de se retirer des affaires, 
céderait son commerce , très-avantageusement connu et en 
pleine activité, et vendrait sa maison, le tout sans qu’il 
fioit besoin de rien débourser, moyennant des garanties suf
fisantes. 335

-F^S~ZL
BEAU et léger COUPÉ presque neuf avec 

harnais à VENDRE à l’Hôtel de l’Aigle Noire j 
rue Féronstrée. 299

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la milice. — 
S’adresser aun° 1078 , sur la Batte. 3

A VENDRE ou à LOUER pour la St.-Jean, une MAISON 
quai de la Sauyenière, n°. 799. '205

On demande une FILLE DE QUARTIER. — S’adresser au 
■bureau de cette feuille.

A LOUER , pour le 24 j uin proebaiu, une MAISON , si
tuée rue derrière la Madelaine, n° f42 , portant l’enseigne 
du Corbeau.

S’adresser pour connaître les conditions à M. LÉON ARD , 
eue Souverain Pont n° 600. 142

ON BEMANDE dans un magasin d’épiceries de 
Verriers , une DEMOISELLE de bonne famille , pour ap
prendre le commerce en payant sa table. S’adresser à Mlles. 
NAMOTTE , sœurs, rue Royale. 331

On DEMANDE une SERVANTE sachant faire une cuisine 
bourgeoise , rue du Pont-d’.Ile , 11° fi. 333

A LOUER unBATIMENT propre à faire une DISTILLERIE 
ue St Seyerin ; n° 58. S’y adresser. 120

On DEMANDE une DEMOISELLE au courant des écri
tures de commerce. — S’adresser n° 606, rue Vinave d’Ile.

Au même numéro , beaux QUARTIERS à LOUER , gar- 
mis ou non garnis. 317

Le Docteur TâLMA, chirurgien dentiste de 
LL. MM. , sera à Liège le f9 , 20 et 2f avril, et'le 25, 
26 et 27 , ensuite le 3 , 4 et 5 mai, Hôtel d’Angleterre.

¥®an ®a saiaais.
Le lundi 2 mai 1836, à 2 heures, chez Eossoul, caba- 

■retier à Seraing, le notaire GILON, VENDRA aux enchères- 
publiques, CINQ BATEAUX d’Ouït he en bon ^ état dont 
l’un contient 45 tonneaux et les autres de 10 à 12 idem,; 
■Flus tous les agrès et ustensiles nécessaires.

A crédit. 341

BELLE VENTE
DE

PLANTES ET D’ARBUSTES.

Laquelle aura lieu chez à Duvivier , rue 
Yelbruct, vendredi 29 courant, à.2 heures de 
relevée, consistant en 50 Kamélias de bonne, 
force dont beaucoup en boutons, Magnolias , 

__ ______ Rosiers de Bengale et quantité d’autres plan
tes de toutes espèces de serre et d’orangerie. 343

TERME A TENDRE.
Consistant en bâtimens d’habitation et d’exploitation , 

en bon état, et fl bonniers 2 vefges’grandes , 2 petite 
de jardin, prés .vergers et terres, tenant ensemble et si 
à BOLLAND , près de HERVE. Cette propriété est d’uo re
venu annuel de f 2Ö0 francs. m , ■

S’adresser au notaire PARMENTIER, a Liège. 304 
■■■■■- ... ... ..

BELLE TENTE DE BOIS.
Le vendredi 13 mai 1836 et jours suivans, s’il y a lieu 

à dix heures du matin, M. le comte et Mlle, la comtesse 
de Lannoy de Clervaux , feront VENDRE aux pieds des 
arbres dans leurs propriétés situées commune de la Neu
ville en Condroz, par le ministère et à la recette de Ma 
THONON notaire audit lieu, une quantité considérable de 
très-beaux’chênes, hêtres, ormes , sapins , etc , propres à 
tout usage.

A CRÉDIT. 347

VENTE DEFINITIVE,
PAR SUITE DE SURENCHÈRES.

Lundi 9 mai 1836 , à deux heures de relevée, le notaire 
LAMBINON réexposera en VENTE DÉFINITIVE à l’extinc
tion des feux, en son étude à Liège , place derrière l’Hôtel-de < 
Ville, les immeubles suivans :

1° Une MAISON, grange, étable, fournil, cour et dépen
dances , avec dix neuf verges grandes de jardin et prairie , 
formant un ensemble, situé aux Biuyères, commune de Ju. 
pille , sur la mise à prix de frs. 4,777 50 ainsi porté par la 
surenchère.

Cette Maison par sa situation sur une hauteur , dans un site 
très-agréable , jouit des points de vue les plus vastes, et peut 
fort bien convenir pourune maison de campagne; elle n’est éloi
gnée de la grande route de Jupille que de dix minutes.

_ 2° Et une PIÈCE de TERRE cl’une verge grande dix -pe
tites , au même endroit, sur la mise à prix dé frs. 283 olX 

Immédiatement.

Après l’adjudication ci-dessus, ledit Maître LAMBINON ex
posera en VENTE, également aux enchères P““Mue!* P 
moitié part indivise de douze verges grandes de TÉ R ’ ,
aux Bruyères susdites, et joignant la prams repus
“"il y Sécurité'pour acquérir et de s facilités sous le rapport

dUS’Pad“'audit notaire LAMBINON pour de plus angles 

renseignemens.

y O IR LE SUPPLEMENT



SOCIÉTÉ ANONYME
BREVETEE PAU LE GOUVERNEMENT BELGE-

CORDAGES EN A LO CS.

Le prix des cordes, cordeaux et ficelle» en aloè's , déjà in
férieur au chanvre, vient tpetre diminue.

. Celui des cordes de navigation , houillères , poulies , etc.,
est réduit à fr. 2 00 le kilog

Le magasin exclusif pour les provinces de Liège et de ; 
Namur est chez M. DARBFONT AIN E-L AMBINON , place de 
PUniversité n° 263 , à Liège.

VENTE CONSIDÉRABLE
DE

VERNES, HÊTRES ET BALIVEAUX,
AU BOIS DE VILLERS , PRÈS DE NAMUR.

Vendredi 29 avril 1836, à 2 heures de l’après-midi, chez 
le sieur Chariot, garde forestier , au Péribonier . à Wépion 
on vendra publiquement, à la recette du notaire DELVlwNE 
de Namur :

Une grande quantité de belles vernes, hêtres et bali
veaux, très propres à écorcer, croissant dans une partie de 
la forêt de Basse-Marlagne , sur une superficie de 50 bonniers 
dite coupe Baufaux , située au Bois de Villers, le tout marqué, 
numéroté et divisé en dix marchés. -Mb

ADJUDICATION
—----— POUR

SORTIR DE L’INDIVISION.

Les héritiers de Mme. Dejardin feront VENDRE le H mgi, 
dix heures du matin, par le ministère du notaire BERTRAND 
et par devant le juge de paix des cantons Sud et Ouest de 
cette ville , en son bureau, rue Mont St-Martin , une belle 
et bonne MAISON, située à Liège, rue Agnnput n° 528, 
avec cour » cuisine, lavoir , place à manger et salon au rez 
de chaussée , et une quantité de chambres au 1" et; 2* etages.

Usera accordé à l’adjudicataire des grandes facilités pour 
le paiement de son prix. _ .

S’adresser audit M» BERTRAND, nôtaire, pour connaître
les charges et conditions de, la vente. oôo

A CAUSE DE DEPART.

Mercredi 27 avril 1836, et jours suivans, à huit heures du matin, 
on VENDRA enhausse publique, au cbateaude Ruyft, commu
ne de Henri-Chapelle, frontière belge et prussienne ; générale
ment tout le mobilier qui s’y trouve, consistant: en literies, 
canapés, chaises bourrées et autres, commodes , tables, bois
délit buffet, secrétaires en acajouet autre bois, superbe ser
vice de table en fine porcelainedampes astrales de différentes 
espèces, pendule, horloge, glaces, batterie de euisme, étains, 
cuisinière en tôle et poêles, flacons en quantité, tonneaux, 
échelles volantes pour échafaudage et autres echelles de toute 
grandeur, fourneaux de foyer en fer. coulé, une charette a 
bancs bourrés, avec sa toile et deux paires dé roues , une très 
belle calèche, harnais, canapés de jardin , différens arbustes 
et plantes en pots, et différens autres objets dont le détail se-
M A ’amoTéde C ItÊDIT. «9

VENTE DÉFINITIVE.

I.es IMMEUBLES et RENTES ci-après énoncés, prove
nant de la succession de M. le chanoine Ransonnet ayant 
été surenchéris, ils seront définitivement adjugés à l’extinc
tion des feux , le 6 mai , à neuf heures du matin , au bu
reau de M. le juge de paix des cantons Sud et Ouest de 
cette ville, rue Mont St. Martin , [par le ministère de M* 
'ëERTRAND , notaire , savoir r

BOURSES.

1° Une pièce de terre de <T* et 2* classes, 
contenant six bonniers , située à Gràce-Mon- 
tegnée , en lieu dit Thier St.-Martin, au che- 
mi n des Meuniers.

2° 'Une pièce de terre de 1 re. classe , con
tenant 17 verges grandes 1.7 verges petites, 
située en la même commune, en lieu dit Cam
pagne des Brassines.

3° Une pièce de terre de fre et 2® classes 
contenant 3 bonniers il verges grandes six 
petites, située en la commune de Grâce, 
dans la Campagne devant la Croix.

4° Une pièce de terre de 2° et ,3e classes 
contenant 10 verges grandes, entourée de 
.fossés et haies, située endajnênie commune 
en lieu dit Pré à Parçon Ou Lairésse

5° Une autre pièce de terre de 3e classe 
contenant un bonnier 8 verges grandes 
sise en la même commune, au chemin de 
Mous à Grâce, en lieu dit Lairesse.

6° Une maison n» 622 , avec porte eo 
chère , cour et .jardin , contenant 4 aFes 50 
centiares, située à Liège , Mont St. Martin 
-rue du Bégard.

... j. 7" Une rente perpétuelle de 3 muids 
setieis d’épeautre, libre de retenue, eonsti 
tuée par readage. .

8" L’usufruit d’une rente de 385 francs 
12 centimes, formant un restant de prix 
de vente. .. .

9« Et l’usufruit d’une rente de 118 -francs 
5t cent.

S’adresser audit M' BERTRAND 
titres et des conditions.

MONTANT
LES

VISES A.TEIX.
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notaire, dépositaire des 
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A VENDRE ou à LOUER pour en jouir le 24 juin 1836, 
une BELLE MAISON , restaurée à neuf, située à Liège, rue 
derrière le Palais n° 51- Elle se compose d’un beau vesti
bule, de 3 pièces au rez-de-chaussée, avec cheminée en 
marbre, onze aux premier et secondétages, grands greniers, 
7 caves, cour, cuisine et deux pompes.

L’acquéreur aura des grandes facilités pour le paiement. 
S’adresser au notaire BÏ4R, rue Yjnave-d’Ile, n° 43 337

PROVINCE DE LIÈGE.
AViS-

Vendredi 6 mai 1836 , à onze heures du matin, h la 
maison blanche près de Henri-Chapelle, il sera procédé en 
présence des délégués du gouvernement belge et prussien , 
à PADJUDICATTÖN publique des TRAVAUX à exécuter 
durant cette année sur les routes neutres et communes 
aux deux Royaumes , en deux lots, savoir :

l-r lot Partie de la route d’Aix-la C iapelle , à Liège, 
traversant le territoire neutre.

2e lot. Partie commune de la route d’Aix-la-Chapelle , 
à Liège, et partie de l’embranchement de la maison b lan- 
che à Eupen.

Le devis d’après lequel il sera procédé à l’adjudication 
publique est déposé à l’hôtel du gouvernement à Liège , 
dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef des ponts 
et chaussées et à la régence royale prussienne â Aix-la- 

hapclle.

RAJEUNISSEMENT ET LONGEVITE.
Une ordonnance du roi en 

autorise la vente et il a 
été approuvé par la So- 
ciélè des sciences phy siques 
et chimiques.
Cette nouvelle substance importée d’OYient par M. DELA.

MORY , guérit à peu de frais les gastrites, gastnt-entiirites 
et remplace avec avantage toutes les pitas, et sirops pecto
raux pour la guérison radiçalç des toux oplnidlres, rhumes 
négligés , phtisie, asthme er Crachement . de sang. Comme 
ANALEPTIQUE lait Al?FA5reniédie. à la stérifiié des femmes, 
donne dé Cémbompoint et rétablit en peu de temps les forces 
épuisées par l’âge, les trayagx ogles maladies, il empêche l’alté-

sera
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Fonds Publics.

Cinq pour oent, comptant. . . .
> s fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . . .
». fin courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» > fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 °(0 J l"nov.comp,
I ô fin cour.
Dte. diff. sans int. compt. . . 
Dte. pass, sans int. compt. 
Emp. des cort. J. de mai l 834- 

» fin cour. . 4
Erapr. royal. J. de juill. 1834.

» fin cour. .
Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. .

• fin cour. . .
Rente, perp. J. de juill. 1834.

fin courant. . 
Coupons cortès. .........
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . J...

> fin courant. . . . 
Belgique. Eropr. l83i , compt. .

» » fin cour. ....
Banque de Belgique............ ... . .

BREVETÉ DU GOUVERNEMENT On délivre gratis l'instmc-
,aiïem tvivn: «- . tion ou conseilsJygiéni-

■ VBX A ï 1? I? ,% $ues aux convalescent ,
aux femmes, aux en fans

ANALEPTIQUE et PECTORAL et aux vieillards.

ration et la chiite des dents etdes cheveux et prvient en général! 
tous les accidents d’une vieillesse précocée en remplaçant tous 
les remèdes piocoïiisés dans la Gérocomie ou Tart de rajeunir. 
Entrepôt-général à là pharmacie de M. Massignac , Kalvérs- 
traat, 1Ó5, à Amsterdam; de M. Descordes-Gauthier , rue de 
la Rèience à Bruxelles; de VI. Massat-Froment, à Gand ; de 
M. Joly Junior, à Rotterdam ; de M. Vanderespt, à Courtray- 
de M. Passage“, à Möns.

On délivre gratis la brochure intitilée conseils aux gens du monde sur Tart de prolonger la vie et la santé, suivis de réflexions

fratiques sur la Médecine usuel e, l’Hygiène domestique et les moyens de rafeunissemenL par un. docteur médecin de la 
acuité de Taris

Th 4 I CooM
précédent. du jours.
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OOO 0(0 
OOO 0(1) 
000 0(0 
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LONDRES I le 19 éveil.
3°,(0, consolidés . . 
Bel. em. 1832 C. D. 
Holl. Dette active.
lé 5 p c............

Pi rtugais-, 5 p. c. .
la. 3 p. c. .

Esp X e. Gortès. .

9< %4 
104 0(0
56 5(8 

000 0(0 
84 3|4

48 1,(2

Escompte. ..... 
Différées. . .... 
Passives.. . ...
Russie.. . . . ... . ; 
Brésil. Emp. 1834. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb.................

00 0(0 
23 Ij4 
Ol) 0(0 

000 0(0 
86 0|0 
36 0|0 
00 0(0

AMSTERDAM , 'L* 21 AVRIL.
Dette act've. . . 57 4 5(16 (Rente française. ■ 00 0|0

» aifférée. .. . 
Billet de chance...

4 43[2Ê)6 
25 il« 6

Métalliques..........
Russie , H. et C*. ,

100 3|g 
104 7(8

Syndic, d’amort. 98 3(8 Ësp. rente perp. . UU Ulj
. 3 1(2. . . 82 H(l6 Naples falconnet.. 0° 0(

Soc. de comm. . . 142 3(4 Brésiliens.............. 86 7|9»

ANVERS, Ls 22 avsil. 
Changes.

Amsterdam. .. . • 
Rotterdam. . . . - 
Paris pr fr. 100.- 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr q0 HB. . . 
Bruxelles. . . . . . 
Gand. ...... .

COURTS JOURS DEUX MOIS.

7(8 »[., p. ;
7(8 „(-> p.
4(8 A fl. 3(4 A
1 2 07 1(2 P fl. 12 P
35 4(8 00 0(0 A
1 P

Ci. E 
00|0
35 3(4 A

FONDS PUBLICS.

Penns. INT. COURS. Fonds.

YILLE > . fl. 500
d’Ahvkrs. BRESIL.

Detteactiv- 5 Ml 105 OqO A E. à L 1824
> differ. 44 P ESPAGHE.

Belgique. B. Guebh.
Emp 48 m. 5 .MiU: 102 0(0 U. P. à Ain
A. B. 1835, Krap. 18 34

Dette diff.
Hollande. 2 Iq2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1(2 » à L.
Rte. rend). 2 (|2 97 3q4 P dito Coup.
Autriche. . NAPLES.

Métalliq. 5 103 1((2 A Cert. Falc.
Lots fl. i 00. 75 l,i2 A ÉTAT-ROM.

» £1.250. 4 2fi0 levée 1832.
fl. fl. 500. 4 4>9 à An. 18341
Pologne. 683
Lots û. 300. 116 i(4 P 1

1451(4 p 

86 5,8 P

46457(3 46 A

94 5(8

4 02 1(4 
101 5|8

A
A

Notre bourse a été faible aujourd’hui. Ardoin ouvert 46 1 
46, 45 7(8 , 46 et reste argent à ce cours. , et 5,8

On assure qu’il y a 3(4 p. c. de baisse a Londr 
à Paris.

Petite rue de la Bourse, 2 1|2 heures.

Point de variation.
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décidée par le Tirage principal, sous la Garantie du haut G uivernement Ducal de Nassau et sous 1 
Direction des Autorités Ducales , la Vente des superbes Propriétés très-renom nie'es

dits DÜRINGERS KURGEB AU DE a WiesRade, duché de Nassau , avec deux Hôtels,
etc., etc., d’une Valeur de fr. a63,4oo, grand nombre d’autres Prix en Numéraires y sont attachés.

CONDITIONS BE L’ADMINISTRATION SOUSSIGNEE.
10 Lesdites Propriétés seront remises libres de toute dette quelconque, ou la Somme de rachat en Argent comptant.
2“ Chaque Actionnaire recevra la liste officielle de toutes les Actions sorties, et FRANCHE DE PORT.

Les Gains en Numéraires seront payes par les soussignés en Effet s(Pàris payable àjvue a raison de fr. 2. {1 le florin.
Elle disposera du montant .des Actions comm «idées, payable après la réception.

Prix d’Une Action fr. 20, Six Actions fr. 100, Treize Actions fr 200.
Envoi de Prospectus gratis et franche de Port. S’adresser directement à l’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

LÉOPOLD DEUTZ ET COMP, à Mayener, sur le Rhin. 93

Emp. R., fin cour 
» pr. à 1 mois 

Dette active. . ‘J 
Iïtripr. de 1832. . 
Aet. Société Gén. 
So. de C01h.de C[V 
Ban. de Belgique 
Sot du c. dè S,-O 
S. Hauts-Four. . 
Wà sme-Hor 11U. . 
Bauq. fonc. . . . 
S. du Cha. Flenu. 
Sclessin. ..... 
Société nationale. 
GaI.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu 
Charb. d’Ougrëe. 
Sars-Longchamps 
Fourn. desVehnès 
St.-Léonard. . . | 
Dette active. Hôlq

BRUXELLES , ut 22 avril.
Synd. d’amort. • 
Lost. r. aV. cour.

» insCripi 
Métalliques. . • • 
Naples. .'•••* 
Rome. . • • • • ‘
Brési. Rotsch. • •
Eihp. A rd. 1835. 
Kmp. Guebh. . • 
p. à AmS. • i • 
Fin cour.
I).différée; . '• •

(d. 1835 • V •
Cortès à Paris. .

„ à Londres- 
Coup. Cortès. . •

CHARGES.
Amsterdam . • •
Londres et. . •
: .»'2 mois.
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VIENNE, L* l3 avril
Métalliques, 104 0(0. - Actions de la banque , <3'2 °l° 

J H.Lkrac, lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or ,


